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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
ref. WATT-001-05DEC2018/FR

Bruxelles, le 5 décembre 2018 

WATT Legal, fondé en 2016 par les avocats d’affaires Robert Wttervulgue et Laurent Arnauts, 
annonce qu’Yves Delacollette les a rejoints comme troisième associé.

Diplômé en droit de l’UCLouvain et formé au Management à la Wharton School, University 
of Pennsylvania, Yves DELACOLLETTE a exercé des fonctions de dirigeant de sociétés au sein 
de groupes internationaux leaders dans leur secteur d’activité, dont 20 années (1990-2009) 
en tant qu’administrateur de différentes banques et en qualité de CEO de filiales belges et 
françaises du groupe Deutsche Bank.

Yves Delacollette a été inscrit au Tableau de l’Ordre français des avocats du barreau de 
Bruxelles le 4 décembre. Il rejoint WATT Legal pour y renforcer l’approche résolument 
innovante et multidisciplinaire de ce cabinet spécialisé dans le traitement de litiges 
complexes et de recours collectifs. 

Le Professeur Wttervulghe souligne « en nous apportant sa connaissance étendue du secteur 
financier belge et international, Yves vient renforcer un de nos centres d’excellence, à savoir le 
contentieux complexe en matières financières ».

Me Arnauts ajoute « en s’étant formé et spécialisé à la négociation et la résolution alternative 
des litiges (arbitrage et médiation), Yves nous aide à compléter notre offre de services aux 
entreprises de plus en plus désireuses d’une gestion planifiée de leurs risques et litiges ». 
Delacollette de conclure « je suis heureux de rejoindre deux grands avocats dont la 
compétence, la détermination et la grande indépendance sont unanimement reconnues ». 

Yves Delacollette est membre du CEPANI (Centre belge d’arbitrage et de médiation) et est 
médiateur agréé de la Commission fédérale de médiation (Belgique).  

A propos de Watt Legal 

Fondé en 2016 par la fusion des cabinets « WTT Law » et « Arnauts », WATT Legal est un 
cabinet d’avocats de taille volontairement contenue, gage de son indépendance, réputé pour 
sa créativité juridique et sa capacité à remettre en question les pratiques établies et les modes 
de pensée traditionnels. 

WATT Legal est particulièrement reconnu pour la gestion stratégique et tactique de dossiers 
complexes, avec des enjeux économiques, politiques, environnementaux et/ou sociaux 
importants. En cherchant à réaliser une transaction discrète et favorable dès que c’est 
possible, mais n’hésitant pas à lancer des actions judiciaires fortes lorsque nécessaire.
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